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Pour la première fois
dans l’histoire de la Ré-
publique, les électeurs
français vont tester di-

manche un scrutin atypique : il
est binominal – les candidats se
présentant par deux, de sexes
différents, sur le même canton.
Conséquence mécanique : l’as-
semblée élue – rebaptisée con-
seil départemental – sera com-
posée de 50 % d’hommes et
50 % de femmes.
C’est la seule certitude. Pour le
reste, le scrutin de dimanche
pose de nombreuses questions.
Court inventaire de celles-ci en
Alsace.

Quel sera le taux
de participation ?
Tout le monde l’annonce faible.
Argument technique : ce nou-
veau mode de scrutin déroute-
rait l’électeur, d’autant plus
qu’il s’est doublé d’un redécou-
page et d’un agrandissement
des cantons. Argument admi-
nistratif : le département est
fragilisé, ses compétences dans
les six prochaines années ne
sont pas fixées, la loi NOTRe
étant encore en débat au Parle-
ment. Argument politique : la
défiance vis-à-vis de la classe
politique ne cesse de grimper.
Aux dernières cantonales, en
2011, sur la moitié des cantons
d’Alsace, le Bas-Rhin avait voté
à 40,83 %, le Haut-Rhin à
45,01 %. Sur les mêmes can-
tons en 2004, ces chiffres
é t a i e n t d e 6 0 , 8 6 % e t
64,39 %…

Y aura-t-il des élus
au 1er tour ?
Peu ou pas, si l’abstention est
élevée. Il ne suffit pas en effet
d’obtenir 50 % des suffrages
exprimés pour être élu au
1er tour, il faut aussi avoir ras-

semblé 25 % des électeurs ins-
crits. Dans certains cantons, le
premier barrage sera peut-être
franchi, mais le binôme en tête
risque de trébucher sur le se-
cond. Avec une participation
basse en 2011, il n’y avait eu
que quatre élus de 1er tour (sur
la moitié des cantons) : Alice
Morel à Saâles, Guy-Dominique
Kennel à Woerth, Jean-Jacques
Weber à Saint-Amarin et Rémy
With à Dannemarie. Cinq
autres candidats, pourtant au-
dessus des 50 % d’exprimés,
n’avaient pas eu le quart des
inscrits.

Second tour : duels
ou triangulaires ?
Pour se maintenir au second
tour, il faut avoir eu 12,5 % des
inscrits. Si un seul binôme – ou
aucun – ne les a recueillis, il y
repêchage des binômes en tête,
mais pour un duel seulement.
Une triangulaire n’a lieu que si
trois binômes ont dépassé les
12,5 %, ce qui est difficile en cas

de forte abstention. En 2011, la
seule triangulaire avait eu lieu
à Kaysersberg. On peut donc
prédire un nombre important
de duels (ou plutôt de duels en
double) au second tour.

Quels seront les équilibres
politiques ?
En 2011 en Alsace, l’UMP et la
droite modérée avaient pris une
belle avance au 1er tour avec
environ 50 % des exprimés. Les
différentes gauches avec les
écologistes étaient à 31,8 %, le
Front national à 17,2 %, selon
les agrégats calculés alors par le
politologue Richard Kleinsch-
mager (*). Mais ces chiffres dé-
pendaient beaucoup de la pré-
sence ou non de candidats des
différentes familles politiques
dans les cantons.
Cette année, le Front national
est présent dans les 40 can-
tons. C’est le cas aussi de la
droite classique, mais avec des
alliances variées d’UMP, d’UDI
et de divers droite – et même

quelques affrontements fratri-
cides de 1er tour. Le PS est dans
27 cantons, le Front de gauche
dans 22, Unser Land dans 21,
les écologistes dans 17.
Cette répartition fait de l’équili-
bre droite classique – FN la clef
du 1er tour. Et sans doute le cas
le plus répandu de duel au se-
cond, la gauche redoutant de se
retrouver au creux de la vague.
Son (maigre) espoir est surtout
de protéger ses quelques bas-
tions, notamment quatre des
six cantons de Strasbourg.
On surveillera aussi le vote
autonomiste. Le référendum de
2013 et la loi de 2014 créant la
Très Grande Région ont profon-
dément troublé l’opinion publi-
que alsacienne. Cet émoi se
transformera-t-il en partie en
vote Unser Land ? Favorisera-t-
il, selon les cas de figure, les
plus régionalistes des candi-
dats de la droite classique, les
très régionalistes écologistes et
même certains socialistes ? À
moins – mais ce serait un para-
doxe – qu’il ne profite au FN,
pourtant opposé au pouvoir ré-

gional et qui a appelé au
« non » au référendum régional
de 2013 ?

La perspective
des régionales
En Alsace, la victoire de second 
tour de la « majorité alsacien-
ne » UMP, UDI et divers droite
est déjà annoncée. Le mode de
scrutin majoritaire protège sa
suprématie. Mais les équilibres
de premier tour seront scrutés à
la loupe par les états-majors en
perspective des régionales de
décembre.
Là, dans un scrutin de liste pro-
portionnel, avec une prime du
quart des sièges au gagnant, les
« premiers collés » du 22 mars
pourront se rattraper. À condi-
tion de trouver les 189 candi-
dats répartis sur les dix dépar-
tements d’Alsace – Champagne-
Ardenne – Lorraine sans
lesquels ils n’existeront pas. R

JACQUES FORTIER

Q Revue d’Alsace, « Les élections
cantonales du printemps 2011 en
Alsace », (137-2011, pp. 413-426).

Les bureaux de vote seront ouverts partout ce dimanche de 8h
à 18h et à Strasbourg jusqu’à 20h. PHOTO DNA-JLUC SYREN

Unpeuplusd’unmillion trois centmille électeursalsaciens sontappelésauxurnescedimanche.
Ilsdoivent choisir 46conseillersdépartementauxpour leBas-Rhin, 34pour leHaut-Rhin.
Lemodedescrutinenpartie réforméassocie les candidatsenbinômeshomme-femme.

POLITIQUE Élections départementales

Les enjeuxdu1er tour

POLITIQUE Semaine parlementaire

Contre le transfert de la justice commerciale

Transfert de juridictions

L’ENSEMBLE DES VINGT PARLEMEN-
TAIRESUMP, UDI et apparentés d’Alsa-
ce ont écrit à Christiane Taubira, Gar-
de des Sceaux. Ils s’inquiètent « du
projet en cours d’étude de concentra-
tion des juridictions commerciales
spécialisées en matière de procédure
collective pour les entreprises au sein
de la juridiction interrégionale spécia-
lisée de Nancy ».
Les signataires estiment que cette me-
sure « coûteuse » « éloignerait le justi-
ciable de la justice ». Ils notent aussi
que ce serait un changement radical,
passant « d’une juridiction consulaire
échevinée […] sans frais puisque
chambre du tribunal de grande ins-
tance, à la juridiction exclusivement
professionnelle et payante d’un tribu-
nal de commerce ». Les élus ont de-
mandé audience à la ministre de la
Justice.

Espace Schengen
Vice-président de la commission des
affaires européennes du Sénat,ANDRÉ
REICHARDT (UMP, Bas-Rhin) s’est féli-
cité de la décision des ministres de
l’Intérieur des pays de l’Union euro-
péenne de renforcer à partir de juin
prochain les contrôles aux frontières

extérieures de l’Espace Schengen.
L’élu alsacien note cependant que ce
contrôle « doit concerner non seule-
ment la véracité des documents
d’identité présentés mais aussi le con-
trôle des personnes avec la réalisation
de tests biométriques et de relevés
ADN ».
André Reichardt a par ailleurs été
nommé vice-Président du groupe in-
terparlementaire d’amitié France –
Pays du Golfe.

Campus-France
GUY-DOMINIQUE KENNEL, sénateur
(UMP) du Bas-Rhin, a été nommé au
conseil d’administration de Campus-
France comme représentant du Sénat.
Campus France est l’agence française
pour la promotion de l’enseignement
supérieur, l’accueil et la mobilité in-
ternationale.

Proche et Moyen-Orient
Présidée par le député JEAN-LUCREIT-
ZER (UMP, Haut-Rhin), la mission d’in-
formation sur le Proche et le Moyen-
Orient a présenté son rapport devant
la commission des affaires étrangères
de l’Assemblée. Elle suggère trois prio-
rités : « la lutte contre Daesh, qui doit
s’accompagner de solutions politiques
durables en Irak comme en Syrie ; la
voie d’un accord solide sur le program-
me nucléaire ; le moyen de sortir de
l’impasse du processus de paix israé-
lo-palestinien en imposant un chan-
gement de paradigme des négocia-
tions ».

Vieillissement

PATRICIA SCHILLINGER (PS, Haut-
Rhin) est intervenue en discussion
générale sur le projet de loi relatif à
l’adaptation de la société au vieillisse-
ment. Le texte permettra selon elle
« d’anticiper ce phénomène et confir-
me l’engagement du gouvernement à
faire face et à adapter notre société
aux défis du XXIe siècle ». « Aucun
gouvernement auparavant n’avait en-
visagé de si grandes avancées », esti-

me la sénatrice.

Parlement dumonde
La sénatrice Catherine Troendlé a été
nommée vice-présidente du groupe
français de l’Union Interparlementai-
re (UIP), organisation internationale
des Parlements qui regroupe les délé-
gués des parlements de 144 pays et de
cinq membres associés. L’Union
œuvre pour la paix et la coopération
entre les peuples et l’affermissement
de la démocratie représentative.

Droit local
Le sénateur CLAUDE KERN (UDI, Bas-
Rhin) a déposé une trentaine d’amen-
dements à la loi Macron. L’un d’eux
prend en compte spécifiquement la
situation des notaires d’Alsace-Mosel-
le. Claude Kern a par ailleurs été nom-
mé vice-président du groupe d’étude
du Sénat sur la gestion des déchets.

Moldavie
Le député FRÉDÉRIC REISS (UMP, Bas-
Rhin) – en tant que président du grou-
pe d’amitié France-Moldavie – a déplo-
ré les coupes dans le budget accordé à
l’Alliance française de Chisinau (Mol-
davie). Le ministre des Affaires étran-
gères Laurent Fabius vient de lui ré-
pondre que la France abondera les
subventions accordées pour ce pays.

Projet de loi Santé
Les sénateurs UMP FABIENNE KELLER,
ANDRÉ REICHARDT ET GUY-DOMINI-
QUEKENNEL ont déploré que le gouver-

nement choisisse la procédure accélé-
rée pour ce texte, « cette décision
visant à précipiter le débat au détri-
ment du dialogue ».

Universités
Le député ANDRÉ SCHNEIDER (UMP,
Bas-Rhin) a reçu réponse à sa question
sur « la situation préoccupante des
universités ». Le ministre lui indique
que les moyens accordés aux universi-
tés ont été « sanctuarisés ». Ce sont
« les carences de la loi relatives aux
libertés et responsabilités des univer-
sités », écrit le ministre, qui ont « en-
traîné certaines d’entre elles dans la
difficulté ».

Biodiversité
La députée SOPHIE ROHFRITSCH
(UMP, Bas-Rhin) est intervenue dans
ce débat « pour fustiger le peu de place
réservé au monde agricole dans
l’agence française de biodiversité que
prévoit le texte ».

Fin de vie
Le député ANTOINE HERTH (UMP, Bas-
Rhin) qui s’est abstenu sur ce texte,
explique qu’il « bute en particulier sur
les termes de « prolongement inutile
de la vie » qui pourraient ouvrir la
porte à une approche utilitariste de
l’être humain ». En revanche, le dépu-
té PHILIPPE BIES (PS, Bas-Rhin), qui
l’a votée, a estimé que cette loi consti-
tuait « un progrès de plus dans le
respect de la volonté de chaque ci-
toyen ». R

Le chantier du tribunal de
Strasbourg cet automne.
PHOTO – ARCHIVES DNA

Compte tenu du 1er tour des élec-
tions départementales ce diman-
che, notre rubrique est exception-
nellement publiée ce samedi.

LA SOIRÉE ÉLECTORALE SUR DNA.FR
Dimanche soir, à partir de 20 h, vouspourrez suivre la soirée électorale
dupremier tour enAlsace et ailleurs en France surwww.dna.fr.
Retrouvez les résultats communepar communeet bureaude votepar
bureaude vote, sur un site dédié, accessible depuis la paged’accueil de
www.dna.fr, sur votre ordinateur, votre tablette ou votre smartphone. Le
site dédié aux résultats détaillés sera réservé ànos abonnés ouaux
internautes qui auront souscrit unabonnementde courte durée
(2€pour 24heures, 5€pour 7 jours, offres accessibles par le lien « Je
m’abonne »enpaged’accueil du site).
Retrouvez également, enaccès libre, notre carte interactive où seront
donnés les résultats à l’échelle des cantons, au fil de la soirée, ainsi que
les premières réactions, les faits importants et nospremières analyses.
LesDNA vousproposeront également, en cours denuit et lundimatin,
une série de cartes qui vouspermettront demieux comprendre et
analyser les résultats du scrutin dupremier tour.
Les internautes qui veulent participer à cette soiréepeuvent utiliser
#dep67ou#dep68 ; ceshashtag seront repris surdna.fr.

ISLAM EN ALSACE
Richert
relance l’idée
d’une faculté

Philippe Richert propose la
création en Alsace d’une faculté
de théologie musulmane. Elle
« permettrait de former les
cadres et les intellectuels dont
l’islam a besoin dans notre pays :
les imams et les enseignants »,
explique le président (UMP) du
conseil régional d’Alsace.
Philippe Richert propose aussi
d’abandonner le « délit de blas-
phème » que conserve le droit
pénal local d’Alsace-Moselle et de
« renforcer la dimension éthique
de l’enseignement dispensé »
dans les cours de religion confes-
sionnelle d’Alsace-Moselle.

« Modèle alsacien
de la laïcité »
Le président de la Région Alsace
a formulé ces propositions lors
de son audition, jeudià Paris,
devant l’Observatoire de la laïci-
té que préside l’ancien ministre
Jean-Louis Bianco. Philippe
Richert a défendu le régime
spécifique du droit des cultes en
Alsace-Moselle. La région, a-t-il
estimé, « a su trouver la voie de
la modération […] et un modèle
alsacien de la laïcité ». Celui-ci
« préserve la concorde civile
contre tous les risques de repli et
d’éclatement du corps social ».
Philippe Richert a notamment
jugé que le droit local des cultes
permettait aux collectivités
locales « d’agir en toute légalité
et transparence » pour appuyer
les cultes et autorisait « à entre-
tenir un dialogue permanent
avec les représentants des cul-
tes ».

J.F.

Strasbourg a deux facultés
publiques de théologie,
catholique et protestante.
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